Montréal, le 29 septembre 2004
Par courriel et par télécopieur
Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Québec) H3G 1L7
Objet :
Demande  d’approbation d’un critère non monétaire relié au  développement durable

Dossier de la Régie : R-3525-2004
Cher confrère,
La Régie de l'énergie a bien reçu votre lettre du 23 septembre dernier lui demandant d’introduire une nouvelle preuve en réplique à l’engagement du RRSE-RNCREQ dans ce dossier.
À ce sujet, la formation a demandé à la soussignée de vous informer que cette demande est refusée puisqu’elle est tardive et introduite durant le délibéré.  En conséquence, la Régie ne tiendra pas compte du document annexé à votre lettre du 23 septembre, lequel sera retiré de son site Internet.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp
c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

